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4.1 – Mise en conformité du POS 
 
���� Courrier adressé à la DDT  
 ���� Demande du C.E. 
   
      Direction Départementale des Territoires  
      Bureau de l’environnement  
      A l’attention de Madame Françoise Batelliye 
    
   
Envoi par Courriel     Méru le 13 février 2012 

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement 

 Société L’Art de Construire à Avrigny 

 

 

Madame, 

 

Désigné en qualité de commissaire-enquêteur pour conduire l'enquête publique concernant le projet de construction 

d’un bâtiment logistique sur la commune d’Avrigny, j’ai relevé dans l’étude du dossier que certaines dispositions 

envisagées ne sont pas en conformité avec le Plan d’Occupation des Sols en vigueur depuis mai 1994.  

 

Le site est situé dans la zone NAUIb (secteur situé entre la RN31 et le tracé de la voie ferrée) 

Dans cette zone, sont autorisées, les activités industrielles, commerciales ou hôtelières et installations ou utilisations 

nécessaires au fonctionnement des activités autorisées. 

L’Article NAUI3  -  Accès et voirie,  précise : 

o  Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

o Les zones NAUIa, b et c   devront avoir un seul accès sur la CD75. (Cette précision figure deux fois dans 

cet article) 

L’article NAUI 10 - Hauteur des constructions, indique : « La hauteur maximale des bâtiments à usage d’activité est 

fixée à 14 mètres au faîtage ». 

 

Le dossier indique que le mode d’accès au site se fera par la route nationale 31 et la sortie par la route 

départementale 75 (partie 1, page 11, graphiques etc.)  

Par ailleurs, le tableau des caractéristiques des bâtiments indique que la hauteur totale acrotère est de 14,5 m (partie 

1, page 14) 

 

Au chapitre « Urbanisme – Plan d’Aménagement de Zone » (partie 2, page 3), il est précisé (je cite) : « Pour 

information, le plan d’occupation des sols est en cours de modification » 

J’ai questionné Monsieur le Maire d’Avrigny à ce sujet. Il m’a indiqué qu’aucune modification du POS n’est en 

cours. Il a manifesté son étonnement sur la nécessité de modifier le règlement car le projet a été étudié par les 

services compétents de l’Etat sans que soient relevés ces problèmes.  

 

La modification du POS aurait demandé, à condition qu’il ne soit pas porté atteinte à l’économie générale, une 

délibération du Conseil Municipal après enquête publique qui  aurait certainement pu être ouverte et menée de façon 

concomitante à celle du projet de construction. 

 

Pour instruire mon dossier et être en mesure de pouvoir renseigner le public, pouvez-vous m’indiquer quelles seront 

les mesures à prendre (ou déjà prises) pour régulariser la situation.   

 

Vous remerciant par avance de votre concourt, je vous prie de croire, Madame, à l'assurance de ma considération 

distinguée. 

 

         Pierre Dendievel 
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         Commissaire Enquêteur 

 

 
 ���� Réponse de Madame Batteliye ( D.D.T.) 
 
From: "BATELLIYE Françoise (Adjoint au responsable de bureau) - DDT 60/SEEF/E"  
Sent: Thursday, February 16, 2012 3:17 PM 
To: Pierre Dendievel  
Cc: AUREGAN Mireille (Responsable de bureau) - DDT 60/SEEF/E ; "GALLY Martine (Secrétaire) - DDT 
60/SEEF/E"  
Subject: dossier L'ART DE CONSTRUIRE à Avrigny 

 

Bonjour M. Dendievel 

 

Pour votre information, ci-joint les fichiers du dossier de modification n° 3 du POS d'Avrigny 

approuvé le 22/02/2011. 

Cordialement 

Françoise Batelliye  

DDT60/SEEF/Environnement 

03 44 06 50 95 
--------------------------------------------------------- 

 

Fichiers joints: 

4 fichier(s), taille totale: 9 Mo 

 

- 2011_02_25_Publication.pdf (330 Ko) 

- 2011_02_22_RP.pdf (2 Mo) 

- 2011_02_22_Reglement.pdf (1 Mo) 

- 2011_02_22_Pieces_administratives.pdf (5 Mo) 

 

Les fichiers seront disponibles jusqu'au *01/03/2012* inclus 

Vous pouvez récupérer les fichiers attachés à ce message en cliquant sur 

l'un des liens suivants: 

Si vous êtes connecté au réseau intranet du ministère: 

http://melanissimo.melanie2.i2/lecture.jsf?uuid=51a9d2d47e5b1e2b13b7c05ba3f9f

48a 

Si vous êtes à l'extérieur du ministère: 

http://melanissimo.developpement-

durable.gouv.fr/lecture.jsf?uuid=51a9d2d47e5b1e2b13b7c05ba3f9f48a 

Si vous êtes sur le réseau interministériel AdER: 

https://melanissimo.developpement-

durable.ader.gouv.fr/lecture.jsf?uuid=51a9d2d47e5b1e2b13b7c05ba3f9f48a 

 

Si le lien n'est pas cliquable, copiez le dans votre navigateur Web 

préféré pour accéder aux fichiers. 

 

------------------------------------------------------------------------ 
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���� POS Dispositions applicables à la zone NAIIb   
5 pages jointes 
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4.2 – Echange de correspondance   
 

���� Demande de précisions adressées à la D.D.T 
 
 ���� - E-mail adressé La Direction Départementale des Territoires 
       à l’Attention de Monsieur CHOQUET le 28 mars 2012 à 16H16 

 

Cher Monsieur, 

Désigné en qualité de commissaire enquêteur pour le projet d'autorisation d'exploiter la plate 

forme logistique sur la commune d'Avrigny, deux observations ont attiré particulièrement mon 

attention pour lesquelles je vous serai gré de bien vouloir m'apporter votre jugement d'expert. 

 

Le projet prévoit l'implantation de trois bâtiments d'entreposage désignés, selon leur implantation 

d'Ouest en Est, par les lettres "C", "B", "A" 

Le site est bordé à l'Est du bâtiment "A", par la coopérative agricole (UCAC), au Sud par la 

nationale RN31. 

 

Observations rédigées sur le registre d'enquête : 

L'observation n°3 concerne le terrain du lieudit "Le chemin d'Epineuse" qui est positionné au 

sud de la RN31 en face du bâtiment "A", en zone NAUIc.  

Le règlement du POS permet d'implanter sur cette zone des activités artisanales. Les 

propriétaires envisagent d'accueillir plusieurs activités dont l'une d'elles pourrait être l'ouverture 

d'un "restaurant".  

Le terrain est situé à environ 700 m du bâtiment "C" qui abritera des produits dangereux 

justifiant le classement du site en SEVESO niveau bas. 

L'observation n°4 a été formulée par le gérant de la coopérative agricole qui a un projet 

d'agrandissement de ses capacités de stockage de grains sur la partie Ouest de son terrain. 

 

Dans les deux cas, ces personnes se posent la même question : "L'IMPLANTATION DE LA 

PLATE FORME LOGISTIQUE" aura-t-elle une influence sur leurs projets (restrictions, 

contraintes particulières) ?  

 

La législation des Installations Classées indique que les règles d'urbanisme s'imposent aux 

installations classées et que dans les secteurs non couverts par un plan local d'urbanisme ( ce qui 

est le cas, Avrigny qui ne dispose que d'un POS), l'article L421-8 du code de l'urbanisme, 

permet au préfet de délimiter un périmètre de protection à l'intérieur duquel toute 
construction nécessitant un permis de construire pourrait "être soumise à des règles 
particulières rendues nécessaires par l'existence d'installations classées".  
 

Pouvez-vous m'indiquer si, en raison de la nature des activités envisagées et compte tenu des 

distances, la mise en exploitation de la plate forme pourrait influencer, et si oui , dans quelles 
limites, les projets d'extension des propriétaires, exposés ci-avant? 

 

Je vous remercie par avance de l'attention que vous apporterez à la présente, 

Restant à entière disposition, je vous prie de croire, cher Monsieur, à l'assurance de ma 

considération distinguée. 

 

 

Pierre Dendievel 

Commissaire Enquêteur 



_________________________________________________________________________________________ 
Projet d’exploiter trois bâtiments d’entreposage sur la commune d’Avrigny par la société « l’Art de Construire » 

Enquête publique  E11000339/80 – Le 12/04/12 – Page  32 

 

 ����– Réponses de la Direction Départementale des Territoires 
 

o Réponse de Monsieur CHOQUET  
 

Le 10/04/2012 08:05, CHOQUET Stephane (Responsable UT60) - DREAL Picardie/UT oise a 

écrit :  
 
Bonjour, 
excusez moi du retard, nous vous répondons dans la journée, ou demain au plus tard. 
Bien cordialement, 
 

 
Stéphane CHOQUET 

Chef de l'Unité Territoriale de l'Oise 

DREAL Picardie 
 

o Réponse de Madame REBILLE 
 
Le 10/04/2012 08 :49, REBILLE Virginie (Inspecteur des Installations Classée) – DREAL 

Picardie Oise a écrit : 

 

Bonjour, 

 

L'exploitant a modélisé l'accident majorant d'incendie propagé à 3 cellules de stockage pour 

lequel seules les zones d'effets irréversibles (3kW/m²), pour les deux sites, sortent des limites de 

propriété et impactent : 

- pour le bâtiment C : la voie SNCF au nord, la voie communale n°2 d'Epineuse à l'Ouest, le bas 

côté de la RN 31 au sud 

- pour les bâtiments A et B : la voie SNCF au nord, le bas côté de la RN 31 au sud 

 

En conclusion, l'examen du dossier ne fait apparaître aucune zone d'effets sur la société UCAC, 

ainsi quesur les terrains autour de la plateforme logistique de L'Art de Construire. Il n'y aura 

donc, pour les tiers, aucune contrainte urbanistique liée à la présence de cette activité. 

 

Cordialement,  

 
Virginie RÉBILLÉ 
Inspecteur des Installations Classées 
Subdivision Oise 1 
DREAL Picardie - Unité Territoriale de l'Oise 
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����  Notification au pétitionnaire et mémoire de réponse 
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4.3 - Publication dans les journaux 
 
 ���� Courrier Picard 
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 ���� Le Parisien 
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4.4 – Publication sur le site Internet de la commune  d’Avrigny 
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4.5 – Publicité 
 
���� Echange de correspondance avec la mairie de Epineuse 
 

> Message du 22/03/12 18:52 

> De : "Pierre Dendievel"  

> A : mairie.epineuse@wanadoo.fr 

> Copie à :  

> Objet : Enquête publique Avrigny 

> >  

Message à l'intention de Monsieur le Maire 

Objet : Enquête publique d'Avrigny 

Monsieur le Maire, 
Désigné en qualité de commissaire-enquêteur pour conduire l'enquête publique concernant la 
demande d'exploitation d'un établissement classé sur Avrigny, vous avez été sollicité par les 
services de la préfecture pour afficher pendant toute la durée de l'enquête un "Avis au Public". 
Avant l'ouverture de l'enquête et lors de mes prises de permanence, je me suis assuré que 
l'affichage était en place conformément à la réglementation. 
Cependant, le 12 mars, dernier jour de l'enquête, lors de mon contrôle, vers 15H00 "l'Avis au 
Public" n'était plus présent dans le tableau municipal alors qu'une permanence était 
programmée à 15H30. 
Ce même jour, une personne a rédigé une observation sur le registre d'enquête confirmant ce 
point. 
Aussi, pour être en mesure de rédiger en toute objectivité mon rapport, je vous serai obligé de 
bien vouloir me préciser à quel moment précis (jour et heure) l'affichage a été retiré. 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de mes salutations distinguées. 
Pierre Dendievel 
Commissaire Enquêteur 

 
Réponse de la mairie d’Epineuse le 29/03/2012,  16:40 

L'ARRETE N'A PAS ETE RETIRE MAIS IL A ETE RECOUVERT LE SAMEDI 10 PAR DES 

ARRETES DE PECHE DE LA PREFECTURE 

IL EST TOUJOURS AFFICHE EN MAIRIE 
 

���� Site Internet de la D.D.T. 
 

 
 

������������ 


